
Rejoignez no[u]s! 
Présentation de l’appel à 

projet URBACT « Réseaux 
de planification d’actions » 

(APN)
1er février 2023

Avec le NUP FRANCE/LUXEMBOURG



Depuis
2002

Plus de 

1000 
villes

impliquées

Plus de

150

réseaux

Promouvoir le développement urbain durable dans les villes

Programme de Coopération Territoriale Européenne 
co-financé par le FEDER



URBACT est... le moteur du changement pour de 
meilleures villes

Avec la méthode URBACT :

• Approche intégrée - prise en compte de toutes les dimensions du développement durable 

• Participation dans la pratique - engagement des parties prenantes et des citoyens concernés

• Échange transnational - connecter les v illes et apprendre de ses pairs

• Soutien sur mesure - experts en réseau, méthodes et outils, apprentissage par la pratique.



URBACT a... 3 volets d'activités

Réseaux/Projets Renforcement des 
compétences

Communication
Partage des 

connaissances

Communauté 
de pratique et 

d'apprentissage

Acquisition et 
diffusion des 

connaissances

Entre villes
Entre acteurs



URBACT IV appels à venir (calendrier estimatif)



L’OFFRE



✓ OUVERT À TOUS LES THÈMES / DÉFIS URBAINS conformément aux objectifs de la politique 

de cohésion de l'UE

+ Priorités transversales à aborder au cours du projet : Transformation numérique, Genre, Transit ion 

écologique





Plan d'action intégré (IAP)

Un IAP offre aux villes une réponse concrète à leur défi de
politiques publiques. Le IAP suit une logique d'intervention qui

vise à concevoir et à mettre en œuvre des actions basées sur

des expérimentations. Le IAP reliera les actions des v illes aux
fonds de la politique de cohésion afin de soutenir une mise

en œuvre à long terme et un changement durable.

Principal résultat local attendu



Comment?  
En offrant un parcours pas à pas de 31 mois.

6/2023 2024 2025

Activation Actions de planification
Préparation de la mise en

oeuvre
Finale

▪ Conception d'une 
méthodologie personnalisée 

pour l'échange et 
l'apprentissage en réseau 

▪ Mise en place d’un Groupe 

Local URBACT (ULG)

▪ Explorer des solutions, des pratiques, 
des études de cas et fournir de 

l'inspiration. 

▪ Engager les parties prenantes en testant 
et en concevant conjointement les 

actions.

▪ Se concentrer sur l'opérationnalisation 
en tirant les leçons des activités 

d’expérimentation 

▪ Identifier les ressources nécessaires et 
possibles pour des actions spécifiques

▪ Célébrer et partager les 
perspectives d'avenir 

des plans d'action 
intégrée "prêts à être mis 
en œuvre".

PROGRAMME 
SUPPORT

Digital Gender GreenNetwork experts



Avez-vous des questions?



Wooclap thématiques



Candidatez à l'appel URBACT 
pour les Réseaux de 
planification d’actions (APN)!

Aspects techniques

Ouverture : du 9 janvier au 31 

mars 2023 à 15:00 CEST



Ouvert à tous les défis urbains

TRANSITION 

ECOLOGIQUE 
GENDER DIGITAL TRANSFORMATION

• Conformément aux objectifs de la Politique de Cohésion de l'UE

• L'identification du défi politique à relever par le réseau est une 

première étape clé dans la préparation d'une demande.

+ Priorités transversales à considérer dès la candidature:

GENRE TRANSFORMATION 

NUMERIQUE



Experts 

+



Bénéficiaires principaux

« VILLES » :

• Villes, municipalités, village

• Les agences locales définies comme des 
organisations publiques ou semi-publiques créées 

par une ville.

• Les niveaux de gouvernement infra-municipaux tels 

que les districts urbains et les arrondissements.

• Autorités métropolitaines et agglomérations 
organisées (communautés de communes, 

d'agglomération, urbaine)

Aucune limitation en termes de taille et de population

Institutions de:

1. 27 Etats membres de l’UE

2. Etats partenaires (Suisse et Norvège)

3. Pays IPA (Albanie, Bosnie-Herzégovine, Monténégro, Macédoine du Nord and Serbie)*

4. Autres pays (à leur propres frais)

*Nouveauté 5 pays IPA – vérif ier si le cadre 

légal est bien mis en place et f inalisé pour 

chaque pays

« NON - VILLES » :

• Universités et centres de recherches, 

• Autorités provinciales / régionales, 

• Autorités de gestion (Fonds de cohésion et de solidarité 

de l’UE)

• En cas de doute, contacter votre NUP ou 

APN@urbact.eu

mailto:APN@urbact.eu


BÉNÉFICIAIRES Autorités publiques ou organismes publics 
équivalents

Sur la base de la législation européenne, un organisme public équivalent fait référence à 

toute entité juridique régie par le droit public ou privé:

1. établie dans le but spécifique de répondre à des besoins d'intérêt général, n'ayant pas un caractère 

industriel ou commercial (ce qui n'exclut pas les organismes ayant partiellement un caractère industriel ou 
commercial), et

2. ayant une personnalité juridique, et

3. a) soit financée, pour l'essentiel, par l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de droit  
public,
b) soit  soumise à un contrôle de gest ion par ces organismes,

c) soit  dotée d'un conseil d'administrat ion, de gest ion ou de surveillance dont plus de la moit ié des membres 
sont nommés par l'État, les collect ivités territoriales ou d'autres organismes de droit  public."



Règles d’équilibre du réseau

30%

70%

Equilibre entre les 

partenaires

More Developed Regions

Less Developed Regions & Regions in
Transition

! Les partenaires de pays non 

européens ne sont pas comptabilisés 

dans cette couverture géographique 
des types de régions de l'UE.

La carte montrant la catégorisation des régions 

de l'UE pour 2021-2027 peut être trouvée here. 

✓ un min. de 6 partenaires des régions 

moins développées et en transition, 

avec un nombre total de 
partenaires de 8 à 9. 

✓ un min. de 7 partenaires des régions 

moins développées et en transition, 

avec un nombre total de 
partenaires de 10. 

✓ Exemple avec un partenaire d'un 

pays IPA : 8 partenaires du réseau - 1 
partenaire IAP = 7 partenaires de l'UE 

x 70% = min. 5 partenaires de l'UE des 

régions moins développées et en 

transition.

Règle min. 70% LD+T regions

https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/graph/poster2021/eu27.png


Conditions d'éligibilité du partenariat

✓ 2 partenaires "non-villes" autorisés par réseau

✓ Un bénéficiaire peut être partenaire de max. 2 propositions de réseaux 

✓ Une ville ne peut être candidate en tant que chef de file que pour une seule 

proposition de réseau de planification d'actions (mais peut également être 
partenaire de projet dans un autre réseau).

✓ Seules les villes des 27 États membres de l'UE peuvent être chefs de file dans le 
cadre de cet appel.

✓ Un partenariat doit comprendre des partenaires d'au moins sept pays 

différents.

✓ Le réseau doit être composé d’au moins 70% de partenaires « régions les 

moins développées » et « en transition ».



Avez-vous des questions?



Rôles et responsabilités du chef de file et du partenaire de projet 

Les chefs de file sont des acteurs clés des 
partenariats t ransnationaux pour les réseaux de 
planification d'actions. 

I ls ont l'ent ière responsabilité de:

✓ Gestion et suivi du reseau (incl. experts URBACT), 

✓ Coordination des activités entre les partenaires 

✓ Bonne mise en œuvre du programme de travail

Le partenaire chef de file assume également la 
responsabilité financière et juridique de l'ensemble 
du partenariat vis-à-vis de l'autorité de gest ion –

point de contact principal avec l’AG.

Chef de file Partenaire

Les Chefs de file complètent et soumettent le 

formulaire de candidature et tous les documents 
requis au Secrétariat conjoint URBACT.

Même si le Chef de file est administrat ivement, 
juridiquement et financièrement responsable 
du projet, chaque partenaire du projet doit :

✓ S'engager à la réussite du projet,

✓ Contribuer à sa mise en œuvre et à son 
achèvement local et européen,

✓ Gérer la bonne utilisation de son budget et 
remontée de dépenses

En outre, chaque partenaire reste responsable 
de la bonne gest ion financière de ses propres 
dépenses. 



Recommandations en matière de RH

Chef de file Partenaire

L'équivalent d’1 ETP est recommandé. 
Chaque partenaire de projet devrait  
donc nommer :

• Un.e Coordinateur(trice) de 
projet- Généralement ½ ETP

• Un.e Chargé.e des finances.       
Généralement ½ ETP 
fortement recommandé.

• Communication locale 

Des ressources humaines suffisantes doivent 
être allouées pour assurer une gest ion de 
projet adéquate pour un Chef de file. Nous 
recommandons au moins 2 ETP (équivalents 
temps plein). 

Le Chef de file devrait  donc nommer: 

• Un.e Coordinateur(trice) de projet- 1 ETP. 

• Un.e Chargé.e des finances. 
Généralement ½ ETP.

• Un.e Chargé.e de communication-

Généralement ½ ETP. 

Nota Bene: Chefs de file et partenaires doivent également prévoir ½+ ETP pour 
la coordination du Groupe Local URBACT (ULG) 



Ressources financières du réseau

Budget du réseau: 
Jusqu’à EUR 850 000
(total incl. les cofinancements 

FEDER, IPA, CH/NO et locaux)

+ Ressources additionnelles 
pour les jours 

d’accompagnement du 
réseau par un expert:

Jusqu’à 170 jours 

d’accompagnement =

jusqu’à EUR 144 500 

(Directement payés par le 
programme; 

frais de voyage et hôtel à prévoir sur le 

budget du réseau)

Type de Régions Taux de Co-financement

Partenaires des « régions les plus 
développées » de l’UE

Jusqu’à 65% de FEDER

Partenaires des « régions en 
t ransit ion » de l’UE

Jusqu’à 70% de FEDER

Partenaires des « régions les moins 
développées» de l’UE

Jusqu’à 80% de FEDER

Partenaires de Norvège* Jusqu’à 50% versé par un Fond 
National Norvégien

Partenaires de Suisse* Jusqu’à 50% versé par un Fond 
National Suisse

Partenaires des pays IPA* Jusqu’à 95% par le fonds IPA

Partenaires des autres pays Part icipation à leurs propres frais

* Les informations relat ives aux condit ions de part icipation doivent être 
vérifiées auprès des aut orités nationales concernées.



Budget

Budget jusqu’à 850K€ par réseau

o Budget moyen chef de file: 170 à 200 K€ 

o Budget moyen partenaires: 60 à 90 K€

Catégorie de dépense

Dépenses de personnel Employé.e.s de l’organisat ion

Forfait  fixe frais administrat ifs Forfait  fixe : 5% des dépenses 
de personnel

Transport et missions Liés aux déplacements

Expert ise externe Accompagnement 
externalisé dans certaines 
activités liées au projet

Equipement Dans certains cas spécifique 
comme dans le cadre des 
SSA

Flexibilité de 20% 
accordée entre 

catégories budgétaires 
et entre partenaires



Trouvez des Partenaires!

Utilisez l’outil de recherche de 
partenaires « URBACT Partner 
Search Tool »:

• Soumettez vos idées de 
réseaux

• Trouvez des partenaires

• Trouvez des réseaux à 

rejoindre

+ Vous pouvez contacter 
votre point de contact 

national URBACT (NUP France-

Lux)



Candidature : par où commencer ?

Principaux documents: 

✓ Terms of Reference

✓ Guide for applicants

✓ Programme Manual

Tous disponibles sur:

urbact.eu/get-involved



Quelques conseils et astuces

• Lisez attentivement le document de présentation du formulaire 

de candidature et les critères d'éligibilité et d'évaluation dans 

les Terms of Reference. 

• Vérifiez tous les aspects de l'élaboration d'une proposition 

réussie énoncés dans le Guide. 

• Consultez le FAQ sur urbact.eu/get-involved

• Vous n’avez pas trouvé de réponse? Contactez votre NUP,  

apn@urbact.eu en dernier recours



Procédure de soumission de la candidature 
(Responsabilité du Chef de File)

2 étapes requises pour la soumission:

1 – Soumission en ligne du formulaire de candidature sur le site SYNERGIE-CTE          i  
en anglais au plus tard le 31 Mars 2023 à 15:00 CEST

• des informations sur le système SYNERGIE présentées dans le Guide de SYNERGIE (disponible prochainement sur 

urbact.eu/get-involved)

2 - Envoyez le dossier de candidature complet par email à APN@urbact.eu

au plus tard le 3 April 2023 at 15:00 CEST 

• y compris le scan du PDF signé du formulaire de candidature généré par SYNERGIE-CTE, les lettres d'engagement 

signées et tous les documents complémentaires demandés.

mailto:APN@urbact.eu


Procédure d’évaluation

• Les propositions des Réseaux de planification d'actions seront évaluées 

par un jury d'évaluation externe (EAP) sur la base des critères 

d'évaluation tels qu’inclus dans le Cahier de charges (ToR)

• Approbation formelle par le Comité de Suivi URBACT: 31 mai 2023

Date de début des réseaux approuvés : 1er juin 2023



Sélection d'un expert principal de réseau 

✓ Trois candidats Experts référents du réseau seront 
proposés à partir du pool d'experts URBACT APRÈS 
APPROBATION, sur la base des besoins d'expert ise 
identifiés et des critères de sélection définis dans le 
formulaire de candidature. 

✓ Le Secrétariat URBACT vérifiera l'adéquation des 
experts en cohérence avec le formulaire de 
candidature.

✓ Sélection finale convenue avec le Chef de file sur la 

base d’entretiens avec les candidats experts 
proposés.

Le pool d'expert s validés par URBACT 
sera alimenté dans les prochains mois. 



Rejoignez no[u]s pour les prochaines sessions en ligne! 

• 17 January, 10:00 -11:00 CET: APN call in a 

nutshell

• 19 January, 10:00 -11:00 CET: How to build a 

strong partnership for an Action Planning 
Network

• 7 February, 10:00 - 11:00 CET: Exchange 

and learning during the network journey

• 7 March, 10:00 - 11:00 CET: Time to submit 

your application - tech & troubleshooting

Details: urbact.eu/get-involved

Contact: apn@urbact.eu



Les autres Infos Days par pays

Liens disponibles sur 

urbact.eu/get-involved



URBACT dans la vraie vie

"Faire partie de la communauté 

URBACT nous a donné l'opportunité 

de rencontrer et d'apprendre de 
nombreuses villes européennes 

partageant les mêmes idées. Cela 
nous a également permis de nous 

faire connaître en tant que ville 

moyenne et de partager notre 
expérience en matière d'achats 

responsables d'une manière qui 
n'aurait pas été possible sans notre 

participation au programme 

URBACT."

"Grâce à la pluralité des idées et 

des expériences que nous nous 

sommes offertes, à la réflexion 
hors des sentiers battus et à 

l'utilisation de méthodes non 
conventionnelles pour travailler 

sur nos SUMPs [“Plans de 

déplacements urbains” – PDU], 
nous nous sommes tous enrichis 

en termes de connaissances et 
de capacités et nous sommes 

devenus amis grâce à notre 

travail commun." 

"URBACT propose des outils 

concrets pour travailler au 

niveau local - très utile. Il est 
également très utile d'inviter et 

de partager les expériences des 
réseaux et des villes ayant de 

bonnes pratiques - un bon 

exemple est le meilleur moyen 
d'apprendre."



Rejoignez no[u]s! Ensemble, nous favorisons le 
changement pour de meilleures villes ☺

"On s'en souviendra comme d'une occasion d'expérimenter et d'explorer. Les 
communautés se souviendront des événements amusants qui ont rassemblé les 
gens. Les institutions seront touchées par les changements dans les méthodes de 
travail."



Wooclap LP ou PP?



Avez-vous des questions?




